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La Direction des services de l’Education nationale 

de Saône-et-Loire est heureuse de vous accueillir 

pour cette année scolaire. 

Vous trouverez dans ce document des 

informations utiles pour votre prise de fonction 

ainsi que pour la conduite de votre enseignement. 

Vous trouverez à la fin de cette brochure les 

coordonnées de personnes référentes qui pourront 

vous renseigner et vous aider tout au long de 

l’année. N’hésitez pas à les contacter. 
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Le système éducatif français 

Vous êtes nommé enseignant de langue en France. 

Vous travaillez dans plusieurs écoles. 

Afin de faciliter votre mission d’enseignement et votre prise de fonction, vous trouverez ci-
dessous un rappel des principes et de l'organisation du système éducatif français. 

Les grands principes du système éducatif français 

> gratuité laïcité neutralité < 

La gratuité 

L'enseignement dispensé dans les écoles et les collèges publics est gratuit. 

Les enseignants sont rémunérés par l’Etat. 

Le fonctionnement et les bâtiments des écoles sont financés par les communes. 

Ceux des collèges sont financés par le département. 

La laïcité  
 

Le respect des croyances des élèves et de leurs parents 
implique : 

l'absence d'instruction religieuse dans les programmes 

la laïcité du personnel 

l'interdiction du prosélytisme 

Comme tout enseignant, le professeur d’EILE est tenu au 
respect de la laïcité. En aucun cas il ne peut faire 
d’instruction religieuse ou de prosélytisme. Le port de 
signes ou de tenues par lesquels les professeurs 
manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est 
interdit. 

Tout manquement à ces principes doit être impérativement 
signalé à l’IEN qui alertera la DSDEN. 

La neutralité 

L'enseignement public est neutre : 
la neutralité philosophique et politique 

s'impose aux enseignants et aux élèves. 

Retrouvez  la Charte de la laïcité 
à la fin de ce document. 
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La France est composée de 17 régions 
académiques. Chacune est constituée de 
plusieurs départements. 

Vous enseignez dans le département de 
Saône-et-Loire, qui fait partie de 
l’académie de Dijon. 

Carte des académies françaises 

Le département de Saône-et-Loire (71) 

La gestion administrative et pédagogique du département s'effectue à la Direction des services 
départementaux de l’éducation nationale (DSDEN de Saône-et-Loire), située à Mâcon. 

La responsable de la DSDEN est l’Inspectrice d’académie, Directrice académique des 
services de l'éducation nationale (IA-DASEN). 

Les enseignants sont placés sous l’autorité de l’IA-DASEN, Madame Ménissier. 

Les circonscriptions 

Le département de Saône-et-Loire est divisé en 10 circonscriptions géographiques. 

Les responsables des circonscriptions sont les Inspecteurs et Inspectrices de l'éducation 
nationale (IEN). Ils mettent en œuvre la politique éducative dans leur circonscription, inspectent 
et conseillent les enseignants dans les écoles. Ils sont assistés par des conseillers 
pédagogiques de circonscription (CPC) responsables de l’accompagnement pédagogique des 
enseignants, débutants ou expérimentés. 

Les circonscriptions comprennent plusieurs communes. 

Dans les grandes communes, il peut y avoir plusieurs circonscriptions. 

Par exemple, les écoles de la ville de Mâcon sont rattachées aux circonscriptions de Mâcon Nord 
ou de Mâcon Sud ; les écoles de la ville de Chalon-sur-Saône aux circonscriptions de Chalon 1 
ou Chalon 2. 

Le système éducatif en Saône-et-Loire 

L’académie de Dijon 
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En France, l’école est obligatoire pour tous les enfants à partir de 3 ans. 

L’enseignement du premier degré est dispensé à l’école primaire. 
Celle-ci comprend l'école maternelle et l'école élémentaire : 

Dans le cadre de l’EILE, vous pouvez enseigner à des élèves du CE1 au CM2.

Vacances scolaires 

Vous bénéficierez des mêmes vacances que vos collègues français. 

Calendrier 2023/2024 pour la Saône-et-Loire : 

Jours fériés pour l’année 
scolaire 2023-2024 

Les jours fériés, aucun cours n’a lieu. 

Rentrée scolaire  Lundi 4 septembre

Vacances d’automne  du 21 octobre au 6 novembre

Vacances de Noël  du 23 décembre au 8 janvier

Vacances d’hiver  Du 17 février au 4 mars

Vacances de printemps  du 13 au 29 avril

Fin d’année scolaire  à partir du samedi 6 juillet

 Lundi de Pâques Lundi 1er avril 2024

Fête du travail Mercredi 1er mai 2024

Victoire 1945 Mercredi 8 mai 2024

Pont de l’Ascension Jeudi 9 mai et vendredi 10 mai 2024

Lundi de Pentecôte Lundi 20 mai 2024
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L’école 

Quelques acteurs de la communauté scolaire 

Le directeur  d’école 
Les écoles ont un directeur ou une directrice qui exerce à la fois des fonctions pédagogiques 
et administratives. 
Il est enseignant, partiellement ou totalement déchargé d'enseignement lorsque l’école dans 
laquelle il /elle exerce comprend plus de 2 classes. Vous devez vous présenter à lui dès votre 
arrivée. 

Les professeurs des écoles 
Ils ont la responsabilité d'une classe pendant toute une année scolaire. 
Ils enseignent toutes les disciplines et sont responsables de leurs élèves durant les horaires des 
classes. 
Par ailleurs, ils assurent les activités pédagogiques complémentaires selon un calendrier et des 
modalités organisés par le directeur d’école. 

Les parents des élèves 
Ils sont représentés à l’école par des parents d’élèves qui participent à la gestion de l’école et 
siègent au conseil d’école. 
Vous pouvez vous présenter aux parents qui accompagnent leurs enfants ou viennent les 
chercher en fin de journée. 

Les principales instances à l’école 

Le conseil d’école 
C’est l’instance qui prend les grandes décisions dans la vie de l'école, notamment le vote du 
règlement intérieur de l'école et l'organisation de la semaine scolaire. Il se réunit trois fois par an. 
Le conseil d’école comprend : 

-le directeur de l'école, qui le préside,
-l’Inspecteur de l’Education nationale,
-les enseignants de l'école et du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté 
(RASED),
-le maire de la commune ou son représentant,
-un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou, lorsque les dépenses de
fonctionnement de l'école ont été transférées à un établissement public de coopération 
intercommunale, le président de cet établissement ou son représentant, 
-les représentants élus des parents d'élèves,
-le délégué départemental de l’Education nationale (DDEN). 

Le conseil des maîtres 
Dans chaque école, le conseil des maîtres est composé du directeur et de l’ensemble des 
professeurs de l’école. 
Il se réunit au moins une fois par trimestre pour aborder tous les problèmes concernant la vie de 
l’école. 

Le conseil de cycle 
Il regroupe les enseignants qui enseignent dans le même cycle. 
Le conseil de cycle assure la concertation sur la progression, les acquis et les besoins des 
élèves. 

Votre qualité d’enseignant d’EILE vous donne le droit de participer à ces instances et d’y apporter 
votre contribution.
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L’enseignement des langues vivantes 
à l’école élémentaire 

Généralités sur l’enseignement des langues vivantes 
à l’école élémentaire 

Tous les élèves commencent l’apprentissage de l’anglais à partir du CP. L’enseignement est 
d’1h30 par semaine, réparti généralement en deux ou trois séances de 30 à 45 minutes. 

Progressivité de l’enseignement des langues vivantes étrangères 

Au cours du cycle 2 (du CP au CE2), la priorité est donnée au développement des compétences 
orales (expression en continu, expression en interaction et compréhension orale). 

Cette première approche permet de développer les attitudes indispensables à l’apprentissage 
des langues vivantes (la curiosité, la capacité d’écoute et d’attention, la mémorisation, la 
confiance en soi). Enfin, les élèves exercent leur oreille aux sonorités de la langue vivante. 

Au cours du cycle 3 (du CM1 à la 6ème), les activités langagières écrites sont développées 
(compréhension et expression écrites). En fin de cycle 3 (6e), toutes les compétences du niveau 
A1 du Cadre européen commun de référence pour l’enseignement des langues (CECRL, voir le 
site LVE71) doivent être maîtrisées, ainsi que quelques compétences du niveau A2. 

Thématiques culturelles : 
cycle 2 : l’enfant ; la classe ; l’univers enfantin 
cycle 3 : la personne et la vie quotidienne ; l’imaginaire ; repères 

géographiques, historiques et culturels des villes, pays et régions 
dont on étudie la langue 

LVE71 : le site Langues Vivantes Étrangères de Saône-et-Loire 
Une rubrique EILE vous permet de trouver des informations, des textes officiels mais aussi 
des ressources pour enseigner (littérature de jeunesse traduite en langue étrangère, …). 
Pour y accéder : onglet ENSEIGNER -> EILE. 
https://lv71.cir.ac-dijon.fr/

Le site Eduscol 
Le site Eduscol, du Ministère de l’Education nationale, publie les programmes scolaires 
officiels, mais aussi des documents d’accompagnement. Deux guides peuvent vous être 
particulièrement utiles : Guide pour l’enseignement des langues vivantes étrangères, et 
Guide pour l’enseignement en langue vivante étrangère de l’école au lycée 
https://eduscol.education.fr/ 

Les vidéos du site Eduscol 
Le site internet Eduscol propose 38 vidéos pour enseigner les langues vivantes du cours 
préparatoire au lycée réparties en 9 thématiques. Ces vidéos permettent d’observer des 
séances de langue vivante en classe. 
https://eduscol.education.fr/2522/enseigner-les-langues-vivantes

https://lv71.cir.ac-dijon.fr/
https://eduscol.education.fr/
https://eduscol.education.fr/2522/enseigner-les-langues-vivantes
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Le rôle de l’enseignant EILE 

Votre spécificité en tant qu’enseignant EILE 
Pour certains élèves, votre présence dans l’école peut constituer un premier contact avec un 
locuteur natif de la langue que vous enseignez. 

Prendre contact avec les écoles où vous enseignerez 
Contactez les écoles et les directeurs/les directrices au moment de la rentrée scolaire. 

A cette occasion, vous pourrez avoir des informations sur les conditions matérielles de votre 
enseignement : emploi du temps, salle de classe, équipements disponibles… 

Observer des séances d’enseignement dans les écoles 
Il est intéressant pour vous d’assister à des séances de classe dans les écoles où vous allez 
exercer. 
Il est demandé aux directeurs d’école de mettre en place ces temps d’observation avant le début 
des cours d’EILE. N’hésitez pas à leur en parler. 

Se former à l’enseignement des langues vivantes étrangères 
Une journée de formation sera proposée en début d’année scolaire (en novembre ou décembre) 
pour tous les professeurs d’EILE du département. Vous serez invité(e) à y participer. 

Le déroulement de l’année : quelques grandes étapes 

Étape 1 : votre nomination 

Vous êtes porteur d’une notification d’affectation délivrée par les autorités de votre 
pays. 
Vous signez le procès-verbal de prise de fonction auprès de l’Inspecteur de 
l’éducation nationale de la circonscription où vous êtes nommé(e). 

Ce document vous indique les écoles dans lesquelles vous enseignez. 

Étape 2 : votre prise de fonction dans les écoles 

Vous prenez contact avec les directeurs des écoles. 
Les directeurs vous donnent les informations utiles : règlement de l’école, 
dates des réunions… 
En tant que membre de l’équipe éducative, nous vous invitons à participer à 
une ou plusieurs réunions dans chaque école (conseil d’école, conseil des 
maîtres ou conseil de cycle). 
Les directeurs vous informent sur les séances de classe auxquelles vous pourrez 
assister 
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Étape 3 : votre année d’enseignement EILE 

Vous mettrez en œuvre les consignes de la direction de l’école en termes de 
surveillance des élèves et de règlement intérieur de l’école. 

Dans ce cadre, vous serez pleinement responsable de la surveillance des 
élèves depuis le portail (s’ils viennent de l’extérieur) ou de la cour (s’ils sont 
dans l’école) jusque dans la classe, pendant les récréations et les 
déplacements des élèves dans l’enceinte de l’école. Si les cours ont lieu en 
temps différé ou en fin de journée, cette surveillance doit s’exercer jusqu’à la 
remise des élèves aux parents. 

Vous prendrez connaissance du PPMS (Plan particulier de mise en sûreté) 
de l’école. Le directeur vous informera des protocoles mis en place pour 
assurer la sécurité des élèves et des personnels (que faire en cas d’alerte 
incendie, où regrouper les élèves, etc.). 

En outre, vous vous assurerez que les élèves respectent le règlement de 
l’école avant, pendant et après les cours et pendant les récréations. Il 
importe également de procéder au relevé des absences des élèves et de les 
signaler au directeur. 

Si vous êtes absent, vous préviendrez dès que possible le directeur d’école 
et l’Inspecteur de la circonscription afin que les familles des élèves puissent 
être informées à temps et par écrit. Si votre absence est prévue, vous 
demanderez l’autorisation à l’Inspecteur de circonscription en utilisant le 
formulaire départemental (voir ici la note du 21 septembre 2023 de la 
DSDEN de Saône-et-Loire sur les procédures à suivre en cas d’absence de 
professeurs d’EILE). 

Comme pour tous les enseignements, vous évaluerez régulièrement le 
travail et l’apprentissage des élèves et en transmettrez les résultats au 
professeur de la classe (penser aux élèves qui viennent d’autres écoles –
regroupements). Un livret d’évaluation est proposé en Saône-et-Loire pour 
les cours d’EILE (voir site LVE71). 

Comme tout agent collaborant à un service public, vous respecterez des 
obligations de laïcité, de neutralité, de discrétion professionnelle et de 
respect de la discrétion professionnelle. 

Vous serez accompagné durant l’année par la conseillère pédagogique 
départementale en Langues Vivantes Étrangères qui pourra assister à des 
séances en classe et procédera avec vous à leur analyse. De même, vous 
pourrez être inspecté par un Inspecteur de l’Éducation Nationale comme tout 
autre enseignant du département. Vous veillerez alors à mettre à sa 
disposition vos documents de préparation afin qu’il puisse juger du lien entre 
le contenu enseigné et les programmes officiels. 

https://lv71.cir.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/3/R23-Note-surveillance-et-absenteisme-EILE-1.pdf
https://lv71.cir.ac-dijon.fr/
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Contacts et adresses utiles 

Inspectrice de l’Education nationale chargée des EILE 

Ségolène MERLET 

Segolene.Merlet@ac-dijon.fr 

Conseillère pédagogique départementale Langues vivantes étrangères

Pauline BRUARD-POIGNANT

cpdlve71@ac-dijon.fr

03.85.22.55.41 

Gestionnaire DOS 1er degré chargée des EILE 
Marie-Laure MANIGAND 
marie-laure.manigand@ac-dijon.fr 
03.85.22.55.63 

Conseillers pédagogiques de circonscription – référents EILE  

Autun Pierre-Yves Jacquet coordorepautun@ac-dijon.fr 03.85.52.02.69 

Chalon 1 Nathalie Riehl cpc.chalon1@ac-dijon.fr 03.85.90.94.23 
  

Chalon 2 Bertrand Thomas cpc2.chalon2@ac-dijon.fr 03.85.90.94.22 
  

Charolles Frédéric Roma cpaien.charolles@ac-dijon.fr 03.45.70.02.03 

Le Creusot Pierre Léoussoff cpc2.creusot@ac-dijon.fr 03.85.58.58.05 
  

Louhans Carla Burdet cpeps.louhans@ac-dijon.fr 03.85.75.13.35 

Mâcon Nord Nathalie Petit cpaien.macon-nord@ac-dijon.fr 03.85.22.56.73 

Mâcon Sud Jérémy Demanget cpc2.macon-sud@ac-dijon.fr 03.85.22.56.83 

Montceau Lysiane Perrin cp-montceau@ac-dijon.fr 03.85.57.30.67 

Tournus Sophie Moréteau 0711712A@ac-dijon.fr 03.85.51.17.65 
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Pour en savoir plus… 

LVE71 : le site Langues vivantes étrangères de Saône-et-Loire, rubrique EILE 

Ce site vous propose de nombreuses ressources pour l’enseignement de l’arabe et du turc ainsi 
que pour la mise en place et l’évaluation de cet enseignement : 
livret d’évaluation EILE 71 
CECRL en arabe, en turc 
déclinaisons culturelles et linguistiques en arabe, cycles 2 et 3 
documents pédagogiques pour l’enseignement de la langue turque : évaluation, comparaison 

français / turc, fêtes calendaires... 

Voir le site : http://lv71.cir.ac-dijon.fr 

et en particulier la rubrique EILE : https://lv71.cir.ac-dijon.fr/category/enseigner/eile/

Programmes scolaires 

Lien vers les programmes de langue vivante : 
cycle 2 (page 18) : 

https://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_11/75/6/Programme_cycle_2_pour_B.
O._1424756.pdf
 

cycle 3 (page 32): https://eduscol.education.fr/document/50990/download 

Les ressources d’accompagnement des programmes 
Ces ressources ont été conçues pour les cycles 2, 3 et 4 afin de mettre en avant la continuité et 
la progressivité des apprentissages tout au long de la scolarité obligatoire. 
Elles proposent des outils pédagogiques, didactiques et scientifiques déclinés dans plusieurs 
langues vivantes étrangères. Elles existent pour la langue arabe, mais pas pour la langue turque 
car il n’y a actuellement pas de CAPES de turc en France. 

Elles sont organisées autour de quatre grands thèmes qui constituent les préoccupations 
constantes du cours de langue : 

donner l'envie d'apprendre les langues et de s'ouvrir à d'autres cultures ; 
viser un enrichissement progressif des connaissances et compétences, 
conjuguer travail linguistique et apport culturel ; 
croiser les enseignements et les pratiques. 

Lien vers les ressources d’accompagnement des programmes : 
http://eduscol.education.fr/cid100364/ressources-pour-les-langues-vivantes-aux-cycles-4.html 

CECRL (cadre européen commun pour l’enseignement des langues) 

Lien vers une présentation du CECRL : 
http://lv71.cir.ac-dijon.fr/2017/10/16/cadre-europeen-de-reference-pour-lenseignement-des-lang
ues/

http://lv71.cir.ac-dijon.fr/
https://lv71.cir.ac-dijon.fr/category/enseigner/eile/
https://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_11/75/6/Programme_cycle_2_pour_B.O._1424756.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_11/75/6/Programme_cycle_2_pour_B.O._1424756.pdf
https://eduscol.education.fr/document/50990/download
http://eduscol.education.fr/cid100364/ressources-pour-les-langues-vivantes-aux-cycles-4.html
http://lv71.cir.ac-dijon.fr/2017/10/16/cadre-europeen-de-reference-pour-lenseignement-des-langues/
http://lv71.cir.ac-dijon.fr/2017/10/16/cadre-europeen-de-reference-pour-lenseignement-des-langues/
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